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AU SOMMAIRE DE CE NUMÉRO

Stade végétatif
Les récoltes des lavandins sont en cours de finalisation sur le plateau 

de Valensole. Sur les contreforts de Lure et le plateau d’Albion, les 

récoltes devraient démarrer entre la fin de semaine et courant de 

semaine prochaine. 

Noctuelles

- Reconnaissance : consultez le BSV n°4 2024

- Observations : 

       Chenilles de noctuelles (Helicoverpa armigera) observées (de 0,5                 

à 2 cm) : 

- Sur de nombreuses parcelles sur le plateau de Valensole,

- Sur les contreforts de Lure et le plateau d’Albion : à 

Ferrassières en grande quantité, ainsi qu’en plus petite 

quantité au Plan de Banon, Le Brusquet, Le Labouret, 

Lardiers, Saint Trinit (cimetière), et Sault,

- Niveau de risque : Très fort, surveillance renforcée

Effectuez des observations minutieuses et fréquentes en parcelles 

par la méthode de battage d’épis pour identifier les chenilles aux 

plus jeunes stades, sur les parcelles les plus précoces et à fort 

potentiel de production. Observer les calices tombés au sol. 

Les abeilles butinent, protégeons-
les!

Note nationale « Abeilles – Pollinisateurs »

mailto:bsv@paca.chambagri.fr
http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/Bulletin-de-Sante-du-Vegetal-BSV
http://www.bsv-paca.fr/inscription
http://www.bsv-paca.fr/inscription
mailto:bsv@paca.chambagri.fr
mailto:bsv@paca.chambagri.fr
mailto:bsv@paca.chambagri.fr
http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/Bulletin-de-Sante-du-Vegetal-BSV
http://draaf.paca.agriculture.gouv.fr/Bulletin-de-Sante-du-Vegetal-BSV
mailto:Stephanie.taquin@crieppam.fr
mailto:Stephanie.taquin@crieppam.fr
mailto:contact@paca.chambagri.fr
https://www.crieppam.fr/publication/bsv-papam-2024-n4/
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-05/Note%20nationale%20abeille%20reglementation%20version%20consolid%C3%A9e_04-2023_vf.pdf
https://ecophytopic.fr/sites/default/files/2023-05/Note%20nationale%20abeille%20reglementation%20version%20consolid%C3%A9e_04-2023_vf.pdf


Gestion du risque

Analyse de risque

Des chenilles de noctuelles sont observées sur tous les bassins de productions,

Le seuil de nuisibilité est dépassé sur quelques parcelles (>3 chenilles par plantes), notamment dans le 

secteur de Ferrassières (04), Puimoisson (04) et Entrevennes (04).

Chenilles de noctuelle                    

Noctuelles

BSV  n°8 du 16/07/2024 - reproduction seulement dans son intégralité - reproduction partielle interdite

1- Surveillez les parcelles et déterminez le stade de maturité de la culture,

2- Observez la présence de jeunes chenilles dans les plants grâce à la méthode du battage des épis,

3- Repérez la présence éventuelle de dégâts,

4- En cas de présence de chenilles de noctuelle, priorisez les récoltes,

5- En cas de dépassement du seuil de nuisibilité sur des parcelles non récoltables dans les 10 jours, 

il est possible d’utiliser des produits de biocontrôle à base de Bacillus thuringiensis ou de Baculovirus 

(nucleopolyhedrovirus) en alternative aux produits phytopharmaceutiques de synthèse.

Liste des produits de biocontrôle

Reconnaissance, cycle biologique et 

méthodes d’observation
Consultez le BSV n°4 2024 sur le site du CRIEPPAM pour 

plus d’informations sur la reconnaissance et le cycle 

biologique des noctuelles. 

Voir page 1.Observations Consultez les cartes de suivi des 
captures de papillons 

d’Helicoverpa armigera 

(Mise à jour chaque fin de semaine)
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Avertissement

Comité de rédaction

Le BSV est un outil d’aide à la décision, les informations données correspondent à des 

observations réalisées sur un échantillon de parcelles régionales. Le risque annoncé 

correspond au risque potentiel connu des rédacteurs et ne tient pas compte des spécificités de 

votre exploitation.

Par conséquent, les informations renseignées dans ce bulletin doivent être complétées par vos 

propres observations avant toute prise de décision. 
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Chambre d’Agriculture des Alpes de Haute Provence

Chambre d’Agriculture de la Drôme

Chambre d’Agriculture du Vaucluse

Action du plan Ecophyto piloté par les ministères en charge de l’agriculture, de l’écologie, de la 

santé et de la recherche, avec l’appui technique et financier de l’Office français de la 

Biodiversité.

Financements 
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